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Système d'information
Le CH de Gonesse sécurise l'accès à ses logiciels par la gestion des identités

Le nouvel hôpital de Gonesse (Val-d'Oise), en attendant d'accueillir ses nouveaux patients en juin prochain (lire ci-contre), a 
mis en place "de gros projets d'automatisation des processus". Dans un communiqué d'Enovacom, la directrice des systèmes 
d'information, Martine Autran, indique que l'établissement est désormais "armé pour assurer à l'ensemble de ses personnels 
une sécurité maximale de leurs données et un accès simplifié à leurs logiciels métiers". En effet, pour passer sur un 
"processus "plus industriel"", choix a été fait de passer par un annuaire d'entreprise, type "pages blanches" inclus dans 
Enovacom Identity Manager. Il permet, à partir des données métier saisies par le service des ressources humaines (RH), de 
centraliser et de sécuriser les flux d'échanges d'informations.  

Le service des RH a par conséquent procédé à "un gros travail d'identification des métiers et des unités de soins afin que les 
informations soient pertinentes, avec vérification des cadres". Près de trois mois de travail ont été nécessaires pour recenser 
et mettre à jour les métiers dans les logiciels. Il s'agissait, ajoute Martine Autran, de bien comprendre que "chaque agent doit 
être affecté à un métier et à une unité fonctionnelle" et permettre ensuite un accès aux solutions "de façon pertinente". 
Concrètement, via cet annuaire, chaque agent peut utiliser les logiciels auxquels il doit et peut avoir accès. En outre, poursuit-
elle, la direction des systèmes d'information (DSI) peut "centraliser la gestion des informations des agents et les RH peuvent 
identifier plus facilement les mouvements de personnels et lancer des alertes en cas de besoins". L'annuaire est aujourd'hui, 
note Martine Autran, le "prérequis pour que chaque agent puisse travailler, ce qui a entraîné un changement culturel". Les 
personnels qui ne sont pas gérés par les RH, comme les intérimaires et les stagiaires, mais qui doivent tout de même 
s'authentifier sur le système d'information, pourront être saisis directement sur l'annuaire. Il sera alors possible de supprimer 
les comptes génériques.
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